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Nous travaillons actuellement avec 65 autres communes 
de la région d’Angers à l’élaboration du SCoT : Schéma 
de Cohérence Territoriale.
Cet exercice procède d’une volonté politique qui va 
organiser, pour les 300 000 habitants concernés, le 
développement harmonieux de notre territoire pour les 
15 prochaines années.
Plusieurs défis sont à relever : 
• Nous allons devoir établir les équilibres entre les zones 
qui seront à urbaniser avec les espaces naturels qui 
devront être protégés. Les terres à vocation agricole seront 
également répertoriées à l’image de notre zone horticole 
et maraîchère. Les PLU (Plan Local de l’Urbanisme), seront 
modifiés en conséquence.
• Nous aurons à définir des objectifs en matière d’habitat 
et de mixité sociale. La mise en œuvre du PLH (Plan Local 
de l’Habitat), va ainsi fixer des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs en matière de logement. Le futur lotissement 
de la Jolivetterie s’inscrit dans cette démarche.
• L’articulation transport et développement reste prim-
ordiale si nous voulons que notre territoire soit demain 
« accessible ». Réseaux routiers, transports en commun, 
déplacements doux sont à imaginer sur le court et moyen 
terme. Les lignes de bus et l’accès au futur tramway 
sont à repenser, comme celles permettant les liaisons 
Bouchemaine et Les Ponts-de-Cé. Nous souhaitons 
également nous inscrire dans un schéma intercommunal 
de réseau cyclable. 
• Le rayonnement de notre territoire passe par la création 
de richesses et d’emplois. Les conditions favorisant 
l’installation d’entreprises industrielles, commerciales ou 
artisanales, devront être mises en �uvre. L’aménagement 
et la revitalisation de notre Centre Bourg doivent s’inscrire 
dans ces orientations. 
• Le potentiel touristique et patrimonial du territoire est 
à valoriser à partir des sites emblématiques ou à haute 
valeur touristique. Le Pré Seigneur, les Jardins du 
Césame, l’Hermitage, l’Île aux chevaux, les prairies de la 
Baumette, sont autant de sites remarquables que nous 
devons valoriser. 
La force de ce projet réside dans sa capacité à rassembler 
et à mobiliser les différents acteurs du territoire. Habitants, 
entreprises, associations, collectivités, vont devoir inventer 
ensemble une nouvelle façon d’aménager le territoire, 
économiquement durable, écologiquement raisonnable 
et socialement équitable, et ce tout en préservant nos 
spécificités locales que nous aurons à cœur de faire 
valoir.
L’exercice est difficile, mais c’est là tout l’enjeu de ce 
SCoT.

EDITO
UN AVENIR COMMUN

DES PARTICULARITES A PRESERVER

Laurent DAMOUR 
Maire



LA VIE MUNICIPALELA VIE MUNICIPALE
Pôle ECONOMIE

UN BUDGET TOUT EN EQUILIBRE

DES TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX INCHANGÉS EN 2009

PÔLE ECONOMIQUE 

Un budget tout en équilibre 

Le dernier conseil municipal a voté les budgets de la commune. Ceux-ci permettent d’assurer 
la gestion de la partie strictement communale (équipements, voirie, entretien des salles, 
cantine, environnement), celle des activités économiques (ateliers relais) ou encore de la 
section irrigation (réseau et équipements). 
Le total des recettes de ces trois budgets communaux est conséquent : 

Total du budget "Commune" 5 926 059€ 

Total du budget "Activités économiques" 424 592,23€ 

Total du budget "Irrigation" 321 320€ 

Total des budgets de Sainte-Gemmes-sur-Loire 6 671 971,23€ 

Chacun de ces budgets sépare effectivement la partie fonctionnement de celle des 
investissements.

Des taux d’imposition communaux inchangés en 2009 
Le conseil municipal a maintenu les taux d’imposition actuels : 

Fiscalité 2007 2008 2009 

Taxe d’habitation 13,02% 13,02% 13,02% 
Foncier bâti 23,67% 23,67% 23,67% 
Foncier non bâti 52,28% 52,28% 52,28% 

Les taux communaux se positionnement en deçà de la moyenne des communes de même 
importance, tant au niveau départemental que national ; seul le foncier non bâti reste, 
historiquement, supérieur en termes de comparaison. 

Taux moyens communaux 
2008 au niveau Fiscalité Taux

communaux 
national départemental 

Taxe d’habitation 13,02% 14,57% 15,02% 
Foncier bâti 23,67% 18,74% 24,98% 
Foncier non bâti 52,28% 44,81% 39,80% 

Structure du budget "Commune"

2 615 494 €

3 310 565 €

Fonctionnnement

Investissement

Le dernier conseil municipal a voté les budgets de la commune. Ceux-ci permettent d’assurer la gestion de 
la partie strictement communale (équipements, voirie, entretien des salles, cantine, environnement), celle 
des activités économiques (ateliers relais) ou encore de la section irrigation (réseau et équipements).
Le total des recettes de ces trois budgets communaux est conséquent :

Chacun de ces budgets sépare effectivement la partie fonctionnement de celle des investissements. 

Total du budget «Commune» 5 926 059€

Total du budget «Activités économiques» 424 592,23€

Total du budget «Irrigation» 321 320€

Total des budgets de Sainte-Gemmes-sur-Loire 6 671 971,23€

Le conseil municipal a maintenu les taux d’imposition actuels :

Les taux communaux se positionnent en deçà de la moyenne des communes de même importance, 
tant au niveau départemental que national ; seul le foncier non bâti reste, historiquement, supérieur en 
termes de comparaison.

Fiscalité 200920082007

Taxe d’habitation 13,02%13,02%13,02%

Taxe d’habitation 23,67%23,67%23,67%

52,28%52,28%52,28%Foncier non bâti

Fiscalité
départementalnational

Taux 
communaux

Taxe d’habitation 15,02%14,57%13,02%

Foncier bâti 24,98%18,74%23,67%

39,80%44,81%52,28%Foncier non bâti

Taux moyens communaux 2008 au niveau
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Pôle ECONOMIE

LA VIE MUNICIPALELA VIE MUNICIPALE

La fiscalité locale assure près de 61% des ressources de la commune, 26% proviennent des dotations 
de l’état, d’Angers Loire Métropole…
Le fonctionnement génère un excédent de 704 000 €, (21.27%) qui est utilisé pour financer le budget 
de la section d’investissement.

Les recettes d’investissement s’élèvent à 2 615 494 €, près de 81% proviennent de l’autofinancement 
2009 et des résultats antérieurs.
49% des dépenses d’investissements vont permettre la réalisation de travaux de voirie, de bâtiments, 
de mises aux normes, d’acquisition de matériels… Le reste, soit 1 278 073 €, va permettre la mise en 
route des nouveaux projets (Salle des fêtes, revitalisation du Centre-bourg…).

FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENTFonctionnement et investissement 

La fiscalité locale assure près de 61% des ressources de la commune, 26% proviennent des 
dotations de l’état, d’Angers Loire Métropole…  

Le fonctionnement génère un excédent de 704 000 €, (21.27%) qui est utilisé pour financer 
le budget de la section d’investissement. 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 2 615 494 €, près de 81% proviennent de 
l’autofinancement 2009 et des résultats antérieurs. 
49% des dépenses d’investissements vont permettre la réalisation de travaux de voirie, de 
bâtiments, de mises aux normes, d’acquisition de matériels… Le reste, soit 1 278 073 €, va 
permettre la mise en route des nouveaux projets (Salle des fêtes, revitalisation du 
Centre-bourg…).

Dominique BOUTHERIN 
Adjoint au Maire 

Recettes de fonctionnement "Commune"

60, 62 %

8, 43 %

26, 30 %

4, 65 % Produits divers

Impôts et taxes

Dotations de l'état,  
d'Angers Loire Métropole

Excédents de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement "Commune"

22, 49%

32, 83%5, 09%

21, 27%

18, 31%
Charges courantes 
 (fournitures, frais de cantine, combustibles…)

Charges de personnel

Réserves pour dépenses imprévues

Financement de la section investissement

Charges diverses 
(intérêts des emprunts, amortissements…)

Plus de 1 270 000 €
consacrés au financement des 
nouveaux projets (Salle des 

fêtes, Centre-bourg…) 
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Le fonctionnement génère un excédent de 704 000 €, (21.27%) qui est utilisé pour financer 
le budget de la section d’investissement. 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 2 615 494 €, près de 81% proviennent de 
l’autofinancement 2009 et des résultats antérieurs. 
49% des dépenses d’investissements vont permettre la réalisation de travaux de voirie, de 
bâtiments, de mises aux normes, d’acquisition de matériels… Le reste, soit 1 278 073 €, va 
permettre la mise en route des nouveaux projets (Salle des fêtes, revitalisation du 
Centre-bourg…).
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Adjoint au Maire4



LA VIE MUNICIPALELA VIE MUNICIPALE
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Après une rencontre avec M. MONSALLIER, 
responsable à la Poste, nous avons confirmé notre 
volonté de conserver ce service public sur notre 
commune. C’est un lieu indispensable qui doit 
être vivant et accueillant pour l’ensemble de la 
population. 
Or à partir de 2011, la mise en accessibilité pour 
tous de tous les lieux recevant du public sera 
obligatoire, ce qui nous imposera d’engager 
des travaux importants dans l’actuel bâtiment 
appartenant à la municipalité et loué à la Poste. 
C’est la raison pour laquelle nous avons émis 
l’hypothèse de rapprocher la poste du Centre 
Bourg dans un nouveau local.

Pour ce faire, M. MONSALLIER nous a proposé une 
étude Géomarketing destinée à démontrer l’intérêt 
«économique» de l’éventuel transfert du bureau 
de poste. Nous avons donc rencontré la personne 
chargée de cette mission et nous lui avons exposé 
les atouts économiques, sociaux et urbanistiques 
de notre commune afin d’y démontrer l’importance 
de la présence d’un bureau de poste.

Cette étude est aujourd’hui terminée. Nous en 
attendons maintenant les résultats et vous tiendrons 
informés dès que possible de ses conclusions.

La Poste : Un «Service Public» indispensable…

La Municipalité, accompagnée des professionnels 
concernés par ce projet, a rencontré la Directrice 
des Castors d’Anjou, Mme LEMESLE, afin de faire 
le point sur l’avancement de ce dossier. Elle nous a 
confirmé qu’il restait encore quelques appartements 
à vendre pour pouvoir démarrer le chantier.

Nous sommes tous impatients de voir cette 
résidence «sortir de terre» au plus vite et espérons 
que les derniers lots trouveront rapidement des 
acquéreurs.

Résidence l’ECRIN : plus que quelques lots à commercialiser !...

Pôle SOCIAL
Vacances 2009 facilitées pour les jeunes

Pour cet été, plusieurs propositions sont offertes 
aux enfants et aux jeunes de notre commune.

➣ Accéder à la Baignade des Ponts-de-Cé
Grâce à une convention entre nos communes, les 
enfants et les jeunes de Sainte-Gemmes-sur-Loire 
pourront être admis à la baignade des Ponts-de-Cé 
à un tarif préférentiel : 12,50 € la carte d’accès 
pour toute la saison.

➣ Utiliser le Centre de loisirs du Bois de 
Pouillé à Savennières
Par une convention avec la commune de 
Bouchemaine, les enfants de Sainte-Gemmes-sur-
Loire âgés de 4 à 15 ans peuvent s’inscrire au Centre 
de loisirs du Bois de Pouillé aux mêmes tarifs que les 
enfants de Bouchemaine. Des activités spécifiques, 
enfants ou jeunes, leur seront proposées. Un 
moyen de passer une partie des vacances à vivre 
une aventure entre enfants dans la nature.
A noter : des Portes Ouvertes sont organisées sur 
place le Samedi 16 Mai, à partir de 14 h.

➣ Participer à l’Espace Loisirs Itinérant 
Comme l’an passé, la municipalité a fait confiance 
à l’Union d’Anjou pour organiser cet espace 
loisirs durant l’été. L’an dernier, 88 enfants ont 
participé à ces semaines d’activités qui ont été très 
appréciées. 
L’Union d’Anjou prépare activement ces séjours, qui 
se dérouleront au Complexe Sportif Gemmois 
entre le 20 Juillet et le 7 Août.

➣ Faire un Camp d’été à St Hilaire de Riez
En partenariat avec notre commune, l’Union 
d’Anjou propose aux jeunes de 14 à 17 ans un camp 
d’une semaine du 5 au 12 Juillet prochain, à St 
Hilaire de Riez.
Inscriptions en Mairie jusqu’au 15 Mai.

Pour toutes ces activités, plaquettes, 
renseignements et inscriptions en Mairie. 

5

Valérie MAURIER,
Adjointe au Maire.
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Election au conseil des Jeunes

Collégiens et lycéens : des séjours européens aidés 

Elections européennes … Votez

FOYER-LOGEMENTS

Nouveau directeur
C’est le 9 Mars dernier que M. Nicolas FOULETIER a pris ses fonctions de 
Directeur de la Résidence des 3 Moulins. Originaire d’Angers, il est âgé de 
31 ans, marié et père de 2 enfants. Après 3 années passées à la direction 
d’une clinique psychiatrique à Vierzon, le voici donc de retour au pays.
Son arrivée s’inscrit dans le cadre des évolutions prévues pour la Résidence 
des 3 Moulins, la première d’entre elles étant le passage en EHPAD 
(Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) du 
bâtiment central.
Nous sommes heureux de l’accueillir parmi nous et lui souhaitons pleine 
réussite dans ses nouvelles fonctions.

Des résidents actifs
Au Foyer–Logements, 2 instances participatives concernent la vie des résidents :
- Le Conseil de Vie Sociale (C.V.S.) : Composé de représentants des résidents (titulaires et 
suppléants), du personnel, du CCAS, et maintenant aussi des familles, il est l’interlocuteur 
de la direction pour nombre de questions touchant au fonctionnement de la vie de 
l’établissement. Il se réunit 3 fois par an. Il est présidé par un résident très actif, M. LEBRIN, 
qui vient d’être réélu.

- L’Amicale des Résidents : elle a pour rôle de participer, avec la direction, à   l’organisation 
de l’animation des activités pour les résidents. Elle est désormais présidée par Mme PASSELANDE.6

Afin de s’étoffer, le Conseil des Jeunes s’apprête à vivre un moment important : l’élection partielle des 
jeunes de la commune.
L’information va être communiquée aux deux écoles, et les candidats seront invités à se manifester auprès 
de Paule VIGAN, élue chargée du Conseil des Jeunes, ou d’Anaïs HANSE, animatrice de ce Conseil.

Lors du conseil municipal du 23 février dernier, une 
délibération a été adoptée visant à favoriser les 
échanges dans l’espace européen pour les jeunes. 
En effet, notre commune se doit de leur permettre 
d’aller à la rencontre des différentes cultures qui 
composent l’Union Européenne. Nous apporterons 
ainsi modestement notre contribution à l’identité 
en construction des citoyens de l’Union.

Concrètement, la commune accorde un soutien de 
50 € à chaque collégien ou lycéen qui participe à 
un séjour dans l’Union Européenne. (Cette aide est 
accordée sur présentation d’un justificatif). Elle est 
limitée à un seul séjour dans l’année.
Pour plus de renseignements, contactez la Mairie.

Dans le même ordre d’idées, il est rappelé que le Dimanche 7 Juin prochain se déroulera l’élection des 
députés français devant siéger au Parlement Européen. 
Cette élection nous concerne tous. En effet, plus de 60 % des textes législatifs qui y sont votés ont un 
retentissement direct sur notre vie quotidienne, à travers de multiples adaptations des cadres légaux en 
vigueur en France. 
Voter est donc un enjeu important pour nous tous.

Paul HEULIN 
Adjoint au Maire



Quelle ne fut pas la 
surprise des résidents du 
Foyer Logement d’être 
réveillés le 1er Mai par une 
visite inhabituelle dans 
leur appartement : Le 
Directeur et son équipe, 
Maryse, Geneviève, Odile 
et Gilles servaient le petit 
déjeuner. Sur le plateau 
il y avait : café, croissant, muguet mais aussi 
sourires et soleil.

 Ce service n ‘était pas exceptionnel mais le 
premier d’une longue série car le 1er Mai était le 
premier jour de   changement de statut de Foyer 
Logement en « Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes » (EHPAD)

Pôle SOCIAL

LA VIE MUNICIPALELA VIE MUNICIPALE

Pôle COMMUNICATION ANIMATION

C.C.A.S. à la Mairie

ENQUÊTE PERSONNES ÂGÉES 

Dans le cadre d’une enquête réalisée sur la 
commune visant à identifier les besoins actuels 
et à venir des personnes âgées, les étudiantes en 
3ème année de Conseillère en Economie Sociale et 
Familiale ont rencontré des personnes de plus de 
60 ans, ainsi que des professionnels sociaux et 
médico-sociaux.
Les besoins repérés et les pistes de travail sont : 
- Améliorer et diversifier les moyens de transport 
pour les personnes âgées ;
- Aménager les espaces publics pour favoriser la 
sécurité et la mobilité ;

- Diversifier les activités proposées ;
- Développer les relations intergénérationnelles ;
- Améliorer l’information et la communication sur 
les services et dispositifs proposés sur la commune 
et les alentours.
Elles ont perçu un tissu associatif important qui 
permettra d’envisager des réponses concrètes à 
ces besoins favorisant le «vivre-ensemble» sur la 
commune.

SITE INTERNET de la commune

Myriam BOUYER
Adjointe au Maire 7

EHPAD
Comme vous avez déjà pu le lire dans le précédent 
numéro d’« Entre Loire et Maine », les rendez-vous 
avec le CCAS se tiennent désormais en Mairie. C’est 
maintenant Mme PISANT, qui vous recevra aux heures 
de permanence suivantes :
- le Lundi après-midi de 13h45 à 17h30
- les Mardi et Jeudi toute la journée, aux heures  
d’ouverture de la Mairie.
Le CCAS traite de toutes les questions d’ordre social 
relatives aussi bien à la petite enfance qu’à la jeunesse, 
aux adultes ou aux personnes âgées. N’hésitez pas à 
rencontrer Mme PISANT pour des renseignements ou 
pour toute aide à caractère administratif. Elle pourra 
également vous orienter vers les services appropriés 
dans les démarches à caractère social que vous pourriez 
avoir à effectuer.
Contacts : Tél. de la Mairie au 02 41 66 75 52 ou sur 
ccas@ville-sainte-gemmes-sur-loire.fr

Christine COURRILLAUD 
Adjointe au Maire

Vos photos nous intéressent
Depuis plusieurs mois, une équipe travaille 
activement à la création du site Internet de notre 
commune. La phase rédactionnelle sera bientôt 
achevée.
Celle de la recherche d’illustrations photographiques 
est en cours. Si vous êtes en possession de photos 
susceptibles de l’enrichir, merci de prendre 
contact avec la secrétaire du Maire, Hélène BÉZIE. 
La mise en ligne est prévue pour la rentrée de 
Septembre.

Faites vous connaître
Des courriers, accompagnés de fiches signalétiques 
à compléter, ont été adressés aux associations, 
commerces et entreprises de la commune afin 
de leur permettre de figurer sur le site. Si vous 

n’avez pas encore répondu, ne tardez plus à le 
faire ; si vous n’avez pas reçu ce courrier et que 
vous souhaitez figurer sur le site, contactez à 
la Mairie le Service Information Communication au 
02 41 66 75 52. 

Réunion publique 
Le Lundi 25 Mai à 20h à la Salle des Fêtes, 
la majorité municipale vous invite à une première 
réunion publique qui sera l’occasion de vous 
présenter l’état d’avancement du projet de la 
future Salle des Fêtes.
Cette réunion est importante : venez nombreux !



Fête de l’Eté et Feu de la Saint Jean

Même si le printemps tarde un peu, nous nous 
préparons d’ores et déjà à l’arrivée de l’été avec 
la traditionnelle Fête de l’Eté et du Feu de la Saint 
Jean. 
C’est avec le concours de plusieurs associations que 
votre  municipalité organise cette manifestation 
attendue par les petits et les grands. De nombreuses  
animations, dont un lâcher de ballons pour les 
enfants, de la musique, du chant et de la danse, 
vous seront proposées.
L’apéritif, offert par la commune, sera servi 

à 19h. Les familles  peuvent amener leur pique-
nique, mais la restauration sur place sera également 
possible. 
La soirée se prolongera par un bal populaire, 
ponctué par le feu en bord de Loire.
Rendez-vous à tous Place du Jeu de Boules le 
Samedi 20 Juin à partir de 17 heures.
Venez nous y rejoindre nombreux.

SECRETARIAT DU MAIRE
Nouvelle collaboratrice
En remplacement de Caroline PAPIN, à qui 
nous présentons nos félicitations  pour sa 
promotion et que nous remercions pour le 
travail accompli au service de la commune, 
nous avons le plaisir d’accueillir Hélène BÉZIE. 

CONSEIL DES JEUNES
Soirée festive : «Super! Vivement la prochaine»
Le 18 Avril dernier, le Conseil des Jeunes a organisé 
une soirée destinée aux jeunes de la commune âgés 
de 8 à 11 ans. Jeux et danse étaient au programme. 
De plus, les enfants ont échangé autour d’un pique-
nique qu’ils avaient apporté et d’un dessert offert 
par le Conseil. 
L’ambiance était festive, les réactions sans 
équivoque :
«trop cool», «à refaire», «c’était top !!!».
Le prochain événement pour le Conseil des Jeunes 
est l’élection de ses 
futurs représentants. 
Elle aura lieu en Juin. 
Etre membre du Conseil 
est, pour les jeunes, un 
moyen de s’exprimer, de 
participer et d’agir dans 
sa commune.
Avis aux candidats !!!		

REMODELAGE DES ÉPIS EN LOIRE

TRAVAUX D’IRRIGATION
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Danièle LEGUAY
Adjointe au Maire

Pôle ENVIRONNEMENT

Dans le cadre du programme de restauration de 
l’estuaire « Plan Loire Nature », actuellement en 
cours, des travaux de remodelage des épis situés 
en zone fluviale entre Chalonnes et Bouchemaine 
seront engagés cette année. Une enquête préalable 
à autorisation au titre du volet «eau» du Code de 
l’Environnement aura lieu dans plusieurs mairies, 
dont celle de Sainte-Gemmes-sur-Loire, le Jeudi 14 
Mai de 9h à 12h. 

Ces travaux ont pour but de relever la ligne 
d’eau de 35 cm en étiage sévère et de 25 cm en 
étiage normal. En période de crues, l’intervention 
effectuée sur ces épis n’aura aucun impact, mais 
offrira des conditions plus favorables pour la 
reconnexion permanente des boires.

Issus du programme pluriannuel de réfection 
des conduites d’irrigation, des travaux vont être 
entrepris, courant juin, dans le secteur de Patience 
où environ 600 m de conduites seront remplacés. 
Le coût de ces travaux est imputé sur le budget 

annexe d’irrigation de la commune, alimenté par 
les recettes versées par les irrigants.

Louis Luc BELLARD 
Adjoint au Maire



EXPRESSION DE L’OPPOSITIONEXPRESSION DE L’ OPPOSITION
Gérer en bon père de famille (1)

Lors du dernier Conseil Municipal, nous nous sommes attachés à démontrer que nos finances ne 
permettraient pas la réalisation de l’ensemble des investissements annoncés par l’équipe en place.
La première difficulté résulte d’une augmentation des dépenses courantes, dont les nouveaux services 
à la population que nous avons approuvés puisqu’ils répondent à des besoins bien mis en évidence au 
cours de la campagne électorale.
Cependant chacun sait qu’au quotidien, s’il faut dépenser plus « pour les courses », il en reste moins 
pour l’investissement, comme la rénovation de l’habitation, l’achat de mobilier, d’un nouveau véhicule… 
Chacun sait aussi qu’il faut alors faire des choix entre les dépenses nécessaires et celles qui le sont moins, 
au risque sinon de se retrouver très vite en délicatesse avec son banquier.
Le budget d’une commune se gère aussi en « bon père de famille ». Il est nécessaire de faire des choix, 
de savoir dire « non » si dépenses et emprunts sont susceptibles de mettre en danger les équilibres 
financiers à plus ou moins brève échéance.
En l’absence de présentation d’un programme pluriannuel d’investissements pourtant demandé à 
maintes reprises, nous avons fait notre propre étude des besoins de financements à mettre en place pour 
la réalisation du programme de la majorité municipale. Elle démontre clairement une distorsion 
importante entre les moyens dont dispose la commune et ceux qui seront nécessaires.
Sainte-Gemmes-sur-Loire n’est pas une commune riche, elle a par contre été bien gérée 
depuis 1995. Nul ne doit aujourd’hui se laisser griser par les apparences. La bonne situation financière 
actuelle n’est que conjoncturelle. Elle résulte du fait que 2008 a été un exercice budgétaire de transition 
où seuls les investissements récurrents (entretien de voiries, renouvellement de matériels…) ont été 
votés.
Face au risque de dérive de nos finances, nous retenons deux principes fondamentaux :
1. Les projets doivent être prioritairement financés par autofinancement. Le recours à l’emprunt 
doit rester exceptionnel, modéré et justifié. 
2. Le choix des investissements doit être fait en fonction de priorités. Il est donc impératif 
d’avoir au préalable un chiffrage complet des programmes d’investissement ainsi qu’une projection 
des coûts et incidences sur le moyen et long terme : amortissements, coûts de fonctionnement liés aux 
réalisations nouvelles... 
Car sinon, c’est sur nos impôts que cela rejaillira. Nous ne souhaitons pas avoir à faire face à nouveau 
à la situation antérieure où il a fallu procéder à une hausse substantielle des impôts pour éviter la 
banqueroute.
Cette démarche constitue l’ABC d’une bonne et saine gestion qu’il nous parait regrettable de devoir 
rappeler.
Le superflu ne doit pas passer avant l’essentiel. 
Nous veillerons donc à ce que ces principes soient respectés dans l’intérêt des Gemmois, et nous vous 
en rendrons compte.

(1) l’expression et l’obligation de « gérer en bon père de famille » sont prévues dans le code civil dans 
différentes situations, dès qu’un tiers a en gestion un bien dont il n’a pas la propriété mais dont il est 
seulement dépositaire : prêt, usufruit. N’est-ce pas la situation des élus ?

	 Les élus d’opposition
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En ce beau printemps du mois de mai, l’association Familles Rurales, la Mairie et 
le CESAME vous présentent la 1ère édition du Festival de Théâtre Amateur.
Le cru 2009 de «Sainte-Gemmes-sur-Scènes» vous propose en effet un florilège 
incontournable de spectacles et activités au Théâtre du CESAME et, sur la Place 
du Jeu de Boules, 4 jours d’animation de la commune sous le signe du théâtre 
: douze spectacles, un atelier d’initiation animé par Katherine ROUMANOFF, un 
match amical d’improvisation et bien d’autres surprises réjouiront les curieux, 
déjà amateurs de théâtre... ou pas encore !
Au programme donc, le meilleur des créations gemmoises, comme « La 
mastication des morts » (Théâtre du Jeudi le Samedi 16 à 12h), ou « Horoscope » 
(Atelier K. ROUMANOFF - Dimanche à 20h30), mais également des spectacles 
invités : « Zalane et la planète différence » par l’association Festival Nez Rouge 
49 qui aura l’honneur d’ouvrir les festivités - Jeudi 14 à 20h30. L’intégralité 
des recettes de ce spectacle musical sera reversée à la Fondation des Maladies 
Orphelines. 
Des compagnies des environs sont également invitées, on retrouvera « Dévorez-
moi ! » (Compagnie les Anjoués - Vendredi 15 à 21h30) ou encore « Roméo et Juliette » (Les Tréteaux 
de l’Université d’Angers - Samedi 16 à 20h).
Un ensemble de spectacles à ne manquer sous aucun prétexte !
Retrouvez tout le programme du festival et les modalités de réservation (tarif unique : 5€) sur le site 
Internet : www.sainte-gemmes-sur-scene.fr et aussi à la Mairie.

12 pièces 
en un 
week-end

LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE
Festival de théâtre le week-end du 14 au 17 Mai 

DATE HORAIRE ET LIEU TROUPE TITRE DE LA PIECE
(ou activité)

Prix 
d’entrée

JEUDI
14 Mai

19h      - Mairie Ouverture du Festival
Sur 

invitation

20h30 - Théâtre du CESAME Festival Nez Rouge 49 Zalane et la planète différence 5 €

VENDREDI
15 Mai

19h30 - Théâtre du CESAME Compagnie Tréteauscope 4 pièces en 1 acte de Sacha GUITRY 5 €

21h30 - Théâtre du CESAME Compagnie les Anjoués	 Dévorez-moi 5 €

SAMEDI
16 Mai

10h30 - Salle des Aralias Atelier d’initiation au théâtre animé par Katherine ROUMANOFF 2 €

13h30 - Place du Jeu de Boules Théâtre de la Roulotte Dépêchons ! Le Roi arrive Libre

15h      - Théâtre du CESAME Compagnie la Thébaïde	 La Fontaine dans tous ses états 5 €

17h      - Théâtre du CESAME Festival les Rimes Ailleurs Le Bourgeois Gentilhomme 5 €

20h      - Théâtre du CESAME Tréteaux de l’Université d’Angers Roméo et Juliette 5 €

22h      - Théâtre du CESAME Théâtre du Jeudi La mastication des morts 5 €

DIMANCHE
17 Mai

11h      - Théâtre du CESAME Match amical d’improvisation animé par Frédérique LE NAOUR Libre

12h      - Pré Seigneur Pique-nique Libre

14h30 - Place du Jeu de Boules Compagnie des 3T Impromptu Libre

15h30 - Théâtre du CESAME Compagnie La Fille au Georges Rimiaux d’Anjou 5 €

17h30 - Théâtre du CESAME Compagnie Libre Envol Faits divers 5 €

20h30 - Théâtre du CESAME Atelier Katherine ROUMANOFF Horoscope 5 €

SAINTE-GEMMES- SUR-SCÈNES 
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Les livres, 
ils aiment 
déjà …

LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE
Associations culturelles

Prix et 
distinctions

BIBLIOTHEQUE

Venez
nombreux
en famille

Musique, chant et danse au programme
Le Samedi 20 Juin à partir de 17h, Place 
du Jeu de Boules, l’Echo Musical Gemmois, 
Familles Rurales, les Petiots, le Folk j’aime moi, et 
la G.L.G., en collaboration avec la Municipalité, 
invitent les gemmois à une soirée de rencontre 
afin de célébrer la Fête de la Musique et la St Jean. 
  
 AU PROGRAMME : 
- 17h  Chant, avec la chorale de Familles Rurales. 
- 18h  Concert, avec l’Echo Musical Gemmois.
- 19h  Chant, avec Alain BERNIER accompagné de 
l’Echo Musical Gemmois.
 - Apéritif offert par la Municipalité.

- 20h  Lâcher de ballons.
La soirée se poursuivra avec le pique-nique 
(possibilité  de restauration sur place) et la danse 
folklorique avec Les Petiots.
- 21h  Danse salsa avec la Gymnastique et Loisirs 
Gemmois.
- 22h à 1h du matin, danse avec le Folk J’aime moi,  
l’orchestre Folk Oléane et l’orchestre musette de 
l’Echo Musical Gemmois.
- 23h  Feux de la Saint Jean.
           
En cas de mauvais temps, repli sur la Salle des 
Boulays...
Nous comptons sur vous très nombreux !

FÊTE DE L’ÉTÉ

«Bébé bouquine»
Le 24 Avril dernier, c’est accompagnés de 8 assistantes maternelles 
que 18 enfants de 4 mois 1/2 à 2 ans 1/2 ont été accueillis par Mme 
Josette GUIOTTE à la Bibliothèque pour le 1er «Bébé bouquine». 
Les couleurs étaient au rendez-vous.  Histoires, comptines et 
animations autour des couleurs se sont succédées à la plus grande 
joie des enfants, tous bien attentifs et pour certains très participatifs.  
L’animation a été assurée par Isabelle BERNHEIM et Elisabeth 
TRUCHOT.
La visite de Mesdames COURRILLAUD et PISANT a été très 
appréciée.
2 autres rendez-vous sont prévus les Vendredi 29 Mai et 19 Juin à 10h.

13ème  Prix des jeunes lecteurs  
Thème de l’année : la B.D.
Les enfants ont travaillé avec les enseignants, et ils auront à classer les B.D. suivantes :
CE1/CE2						    
	 - « Harry est fou » – RABATE 
	 - « L’Ile » – Olivier de RESSEGUIER 
	 - « M. Blaireau et Mme Renarde, La rencontre » T1 – B. LUCIANI	 
	 - « M. Lune » – TAREK	
CM1/CM2
	 - « Le Voyage d’Esteban - Le baleinier » T1 – M. BONHOMME
	 - « Hana Attori - Irréductibles Ninjas » T1 – O. VALENTE
	 - « La Dame Blanche - L’envolée sauvage » T1 – L. GALANDON
	 - « Zarla - Guerrière impitoyable » T1 – JANSSENS
Mise en commun par niveaux et proclamation des résultats le Lundi 8 Juin à la Salle des Fêtes en présence 
des élèves des deux établissements scolaires de la commune.

Livres primés 
Les bibliothécaires du réseau « Culture et Bibliothèques Pour Tous » de France, dont la commune de Sainte-
Gemmes-sur-Loire, ont eu à choisir entre quatre romans. 
Le Prix a été décerné lors de l’assemblée générale de l’Union Nationale à Paris et a été attribué à
 Claudie GALLAY pour «Les Déferlantes»
	 - 2ème Aldi TADJER pour «Il était une fois, peut-être pas»
	 - 3ème Ch. DJAVANN pour «La Muette»
	 - 4ème D. FOENKINOS pour «Nos séparations».
Tous ces livres sont à la disposition des lecteurs à la Bibliothèque. 11
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BIBLIOTHÈQUE (suite)

Horaires 
d’ouverture

Election du 
bureau

Boule de fort

LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE
Associations culturelles
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Lire en fête
La Bibliothèque a été distinguée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports pour les services rendus à la 
cause de la Jeunesse et des Sports et de la vie associative à l’occasion de l’exposition «Les sports collectifs». 
Cette dernière avait été réalisée en partenariat avec les associations concernées de la commune, avec la 
participation de M. Cédric BOUTET (Educateur sportif) et de M. Anthony PASCO (Journaliste). Qu’ils soient 
remerciés pour leur aimable participation.

Nouveaux horaires
A la demande de plusieurs lecteurs, la permanence du Mercredi est prolongée d’une demi-heure à 
compter du 22 Avril.
Permanences : 	 Mercredi...................... 15h - 18h30
	 Jeudi .......................... 16h - 18h
	 Samedi ...................... 14h30 - 16h30

cercle jeanne d’arc
Nouveau bureau
Le Conseil d’Administration du Cercle Jeanne d’Arc a élu son bureau le 3 Février dernier
Il est composé de :
	 Président d’honneur :		  Jean Claude LE TRIONNAIRE
	 Président :			   René GARNIER
	 Vice-président :			  Michel BOUVIER
	 Secrétaire :			   Xavier ROUILLARD
	 Trésorier :			   Christian CAZAUMAJOU
	 Trésorier adjoint :		  Hubert LEGUAY
	 Responsable de cave :		  Joël ESNAULT
	 Responsable de l’animation :	 Michel BOUVIER
	 Responsable des jeux :		  Jean-Pierre BAUMIER
	 Responsable des travaux :	 Michel SAVOIRE

Challenge de l’Orchidée
Du 11 Février au 14 Mars, le Cercle Jeanne d’Arc a organisé le Challenge de l’Orchidée (restaurant tenu 
par Mr et Mme GODINEAU, rue du commerce). Une centaine de participants se sont affrontés, dont une 
dizaine de femmes, chaque équipe étant composée de 2 joueurs, un sociétaire et un invité.
La finale a vu la victoire de l’équipe composée de Philippe MACE et Marcel MAIGNANT contre Miguel 
PROFIL et Jean-Pierre MARPAUX. L’équipe Philippe BRACHET et Eric PAVILLLON a terminé 3e. Quant 
à Anthony PROFIL, de l’équipe ayant terminé 4e, il était le plus jeune participant de ce magnifique 
concours.
Le prochain challenge sera le Bourgoin-Jallieu qui se jouera entre sociétaires, 2 contre 2 à la mêlée, 
du 11 au 30 Mai prochain, le tirage au sort ayant lieu le Mercredi 6 Mai à 18h30.

Boule de fort
Jeudi 19 Mars: Finale du concours interne de boule 
de fort.
Notre Président Henri ANDRÉ demande à 
l’assistance une minute de silence à la mémoire de 
Louis ROBERT, décédé le 3 Mars, avant de proclamer 
les résultats des 24 équipes en « triangulaires «.
1er  : Hubert BRUÈRE (Paul PIVETEAU), Claude 
LHERMITTE
2ème: Christine ROLLAND, Jean COIFFARD      

3ème: Louisette DELAUNAY, Yvon GUILLOTEAU
4ème: Annick BOURSIER, Michel BLAVIER
5ème: Maryvonne Le TRIONNAIRE, Michel SAULAIS
6ème: Paulette COIFFARD, Jean-Claude FUSILLIER.
Le Président a ensuite remercié André BOURSIER 
organisateur du concours, ainsi que André LE 
GLAUNEC pour son aide au sein de la section 
ainsi que les horticulteurs qui nous permettent de 
récompenser les participants.

ANCIENS COMBATTANTS - U.N.C.

Concours 
de belote



Au revoir Louis 
Le 6 Mars dernier, nous étions très nombreux pour accompagner Louis à sa dernière demeure.
Artisan maçon sur la commune, Louis ROBERT a construit bon nombre de nos pavillons. Très discret, toujours 
prêt à rendre service à titre personnel ou à celui des associations, il a participé à la construction de la salle de 
gym de l’étoile filante et à l’agrandissement de l’école de la place de la Mairie. Dans les kermesses, avec son 
épouse, il faisait de délicieuses galettes de blé noir ...
Mais auparavant, il vécut les heures tristes de la guerre 39-45, le service du travail obligatoire, pour lequel il 
avait été réquisitionné en maçonnerie.
Après une permission, il «oublia» de repartir, puis entra dans la résistance avec son frère. Se sentant en 
danger, il décida de rejoindre l’Angleterre en passant par l’Espagne. Arrêté le 1er Avril 1944 par la gestapo 
civile dans le train de Bordeaux, il fut déporté au camp de Neuengamme proche de Hambourg.
Lili a fait partie des Kommandos qui ont contribué à édifier les bâtiments en dur, toujours debout dans le 
camp. Dans la ville de Hambourg, pilonnée par les obus alliés, il a participé à des travaux de terrassement, 
au déchargement des péniches  pour les besoins de la population.
A la fin de sa captivité il connut le sinistre mouroir de Sandbostel dont beaucoup 
de déportés ne sont pas revenus. Libéré le 7 Mai 1945 par les troupes anglaises, et 
une fois sorti de l’enfer, il se fit un devoir de témoigner de ce qu’il avait vécu. Il était 
Porte Drapeau National des anciens de Neuengamme dans sa région, en France et 
en Allemagne.
En ce Vendredi 6 Mars, une dizaine de drapeaux d’anciens combattants, de résistants 
et de déportés étaient présents pour lui dire «Merci et adieu Lili».
La section U.N.C. de Sainte-Gemmes-sur-Loire présente ses très sincères condoléances 
à ses enfants, petits-enfants, arrière petits-enfants, à toute sa famille, à ses proches et 
les assure de toute sa sympathie.

Associations culturelles

LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE

Cérémonie commémorative du 8 Mai 
1945
9h30   : Messe du souvenir en l’église de Sainte-
Gemmes-sur-Loire.
10h30 : Place de l’Eglise, départ du défilé vers le 
monument aux Morts, avec la participation de 
l’Echo Musical Gemmois. Sur le monument, une 
plaque sera dévoilée à la mémoire d’un enfant de 
la commune mort pour la France. Dépôt de gerbe 
et décorations.

A la Mairie : vin d’honneur offert par la 
municipalité.
12h30 : L’UNC se retrouve à la Salle des Fêtes pour 
un buffet froid et un après-midi récréatif.
- Jeudi 28 Mai : Pétanque
Aux espaces verts de l’Authion , concours réservé 
aux adhérents (es) , aux sympathisants (es) etaux 
proches (bulletin d’inscription avant le 15 Mai)
- Samedi 20 Juin : Méchoui

Agenda

ANCIENS COMBATTANTS - U.N.C. (suite)

BADMINTON  « Le badminton, 5 grammes de plumes, des tonnes d’émotions »

Le BCG, un club dynamique qui monte !
A ce jour, on dénombre 110 licenciés.
Du jamais vu pour ce jeune club sportif de 
seulement 4 années d’existence…
Pour répondre encore mieux à ses adhérents, le club 
emploie depuis le début de la saison un animateur 
qui encadre un groupe de jeunes badistes âgés de 
7 à 11 ans.
Dernière en date, une soirée savoyarde a remportée 
un très vif succès. Un pique-nique familial est 
prévu le Samedi 20 Juin à partir de 12h au 
Pré-Seigneur. Journée à ne pas manquer, qui sera 
placée sous le signe de la détente et de la bonne 
humeur.

On enregistre de 
nombreuses victoires 
dans différents tournois 
régionaux.
Organisé par le Cercle 
Angers Sud des médaillés 
de la Jeunesse et des 
Sports, ce challenge 
concerne les jeunes 
de 16 à 29 ans des 
associations sportives et 
socioculturelles.Marion 
LIZEE et Valentin 
CHEVALIER ont reçu la 

Didier CHEVALIER, Président du B.C.G.
entouré de nos 2 médaillés : Valentin 
CHEVALIER et Marion LIZEE

Nombre 
record de 
licenciés

ASSOCIATIONS SPORTIVES

Un ami  
très cher 
nous a quittés

Convivialité

En mémoire

13
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A vos 
agendas

Succès et 
distinctions

OLYMPIQUE BASKET

Dernières manifestations de la saison 2008-2009
o L’Assemblée générale se tiendra le Vendredi 12 Juin à 20h30 à la Salle 
des Fêtes.
Pour toute candidature appeler Pierre DOUIN au 02 41 44 43 50
o Le Dimanche 14 Juin, l’OBSG propose à tous ses adhérents et parents de 
joueurs son traditionnel tournoi des familles. Sans inscriptions préalables, 
le rendez vous est fixé à 10h, salle du CSG (Complexe Sportif Gemmois). 
Nous poursuivrons cette matinée sportive par un pique-nique.

Ouverture des Portes de l’OBSG à partir du 15 Mai

Vous voulez découvrir notre sport ? Rien de plus simple !
Renseignez vous au 06 88 93 40 86 ou 02 41 44 43 50 et participez à 
l’entraînement. (les horaires d’entraînement ouverts aux jeunes sont indiqués 
dans ce tableau).

Catégories Salle Horaires Jours

GARÇONS

FILLES

Ecole de Basket 2002-03 Boulays 9H30-10H30

Mini-Poussins-2000-01 CSG 10h15-12h15

Poussins 1998-99 CSG 15h-17H
Mercredi

Benjamins 1996-97 CSG 13h30-15h

Mini poussines 2000-01 CSG 10h15-12h15

Poussines-Benjamines 1996-99 Boulays 10h30-12h

Notre équipe de mini-poussines et ses 
dirigeants Peggy BOULTOUREAU et 
Frank MERCIER.A la 

découverte 
du basket

médaille de bronze pour leur action au sein du 
B.C.G.
Outre Hervé OZO, nouveau président du comité 
départemental, étaient présents : Jean-Louis PLE, 
directeur départemental de la Jeunesse et des 
Sports, Marc GOUA, député-maire de Trélazé, Jean-
Luc DAVY président de l’Association des Maires de 
Maine-et-Loire. Tous ont souligné l’importance 
de l’engagement bénévole dans la société et la 
citoyenneté.
Toute cette évolution, cette reconnaissance par les 

institutions, en seulement 4 années d’existence 
montrent le dynamisme, la motivation et 
l’enthousiasme de ses dirigeants, mais aussi de 
chaque membre du club, jeune et moins jeune. 
Alors, si vous souhaitez pratiquer un sport convivial, 
accessible à tous, n’hésitez plus, rejoignez-nous.
Contacts : Didier CHEVALIER (président) :
02 41 66 24 43
et Nicolas BARANGER (secrétaire) :
06 63 45 31 72

BADMINTON  (suite)

2 dates 
à retenir

GYMNASTIQUE ET LOISIRS GEMMOIS

Spectacle de fin d’année :
Le Vendredi 5 Juin à 19h30 au Complexe Sportif Gemmois, rue 
des Grands Jardins, vous êtes cordialement invités à venir applaudir le 
spectacle découvert présenté par les adhérents. A cette occasion, vous 
pourrez découvrir les différents cours enseignés tout au long de l’année.

Assemblée Générale :
Elle se déroulera le Mardi 9 Juin de 19h à 20h
à la Salle des Fêtes.
C’est avec grand plaisir que nous vous accueillerons, venez donc nous y 
rejoindre. Votre soutien est important pour nous, car c’est grâce à l’engagement de tous que l’association 
pourra continuer à vous assurer des prestations de qualité.

Cours aérodance



Côté sportif …
Nous sommes dans la dernière ligne droite, le sprint 
final des différents championnats. Courant Mai se 
joueront les derniers matchs de compétition, suivis, 
pour les jeunes, de nombreux tournois dans tout le 
département.
Samedi 6 Juin 10h
                         Jeunes, 13ans, 15ans, Débutants 
Dimanche 7 Juin  9h
                         Jeunes, Poussins, Benjamins 
Avec le concours de la municipalité, l’O.S.G. 
a organisé un «Foot de rue» lors de la première 
semaine des vacances de Pâques, le 7 avril dernier.
Les inscriptions vont bientôt reprendre. Une 
nouveauté cette année: aucun jeune ne changera 
de catégorie car la Ligue de Football Amateur a 
arrêté des dispositions nouvelles lors de son AG. 
Ces modifications, qui prennent en compte les 
rythmes scolaires, qui suppriment le décalage 
entre les compétitions nationales, régionales 
et départementales, et qui s’harmonisent avec 
l’Europe, seront entérinées lors de l’AG du district 
qui aura lieu prochainement.
Tu as entre 6 et 18 ans, tu aimes le Football, 
fais comme tes copains, viens rejoindre les équipes 
de jeunes de l’OSG. Un club où règnent l’amitié 
et la convivialité. Une équipe jeune et dynamique 
s’occupera de toi. (Encadrement assuré par des 
éducateurs diplômés). 
Club ambitieux et convivial avec terrains gazonnés 
et vestiaires neufs…

Côté animations … 
La vente de brioches s’est achevée fin Mars. 
860 ont été vendues et les 3 meilleurs vendeurs 
passeront une journée avec le SCO d’Angers.
Le Loto de l’OSG a eu lieu à la Salle des Boulays 
le 11 Avril.
L’anniversaire du club (40 ans de l’OSG Football) 
aura lieu le 3 Octobre prochain. La salle Jeanne 
de Laval à Andard et l’orchestre (Suspense 
Orchestra) sont réservés. Les places sont mises en 
vente. L’organisation et la description de la soirée 
sont disponibles sur notre site www.osgfoot.net 
dans la rubrique Actualités / 40 ans. Pour tous 
renseignements ou pour nous envoyer des photos 
pour illustrer cette soirée, utilisez l’adresse mail 
suivante 40ans@osgfoot.net 
N’oubliez pas le site internet du club où vous 
pouvez trouver toutes les dernières informations

LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE
Associations SPORTIVES
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OLYMPIQUE VOLLEY-BALL

Le volley 
aussi, c’est 
sympa !

Tournoi de 
l’O.S.G.

Ecole de 
Foot

C’est en 1976 qu’une bande d’irréductibles 
infirmiers décida d’aller «pousser le ballon» pour la 
première fois.
Aujourd’hui le club enregistre environ 20 licenciés, 
inscrits dans les championnats «LOISIRS-MIXTES» et 
«DIVISION de SEMAINE MASCULINS».
L’entraînement a lieu tous les lundis soir à la 
Salle des Boulays à partir de 20h30.

Les matchs à domicile ont lieu le jeudi à la même 
heure.
Si vous aimez le volley-ball et une ambiance 
conviviale, venez nous rejoindre.
Contacts : Michel PIGUET championnat mixte :
02 41 44 19 75
Pascal PAPILLON championnat de semaine :
02 41 66 67 17

OLYMPIQUE FOOTBALL SAINTE GEMMES-SUR-LOIRE (O.S.G.)

Convivialité

Date Heure Manifestation Lieu

Dimanche 10 Mai Championnat seniors J21 Extérieur AS Ponts de Cé

Dimanche 24 Mai Championnat seniors J22 (dernière journée) Stade de l’OSG

15h Seniors A – Foyer Trélazé 3 
13h Seniors B – ES Juigné/Loire 2 

Samedi 6 Juin 10h Tournoi OSG Jeunes 13 ans 15 ans Débutants Stade de l’OSG

Dimanche 7 Juin 9h Tournoi OSG Jeunes Poussins Benjamins Stade de l’OSG

Agenda

De gauche à droite l’équipe chargée de l’école de Foot le mercredi après midi, Thierry 
BELLAVOIR (responsable de la Commission Technique foot à 11) Christian FABER 
(Benjamins), Cédric BOUTET (Animation Ecole de Foot), et Robin TERRIER, responsable 
foot (en Médaillon),  assistés de (devant sur la photo) Thibault MARTIN et Killian ROBIN 

Contacts : Pascal CHUREAU - 2, rue l’abbé Biotteau - 49130 Sainte-Gemmes-sur-Loire
Tél 02 41 68 05 34 ou 06 32 98 23 38 - http://www.osgfoot.net  - Email : contact@osgfoot.net 



Semaine des sciences

Bien sûr, comme tous les élèves de France, les 
écoliers des Grands Jardins suivent des cours de 
sciences, conformément aux programmes officiels. 
Mais, pour aller plus loin, l’école organise, depuis 
deux ans, une «Semaine des sciences» au début du 
mois de Mai. 
De quoi s’agit-il ? L’objectif est de permettre aux 
enfants d’imaginer des expériences, sur un thème 
donné, qui seront ensuite présentées aux autres 
classes de l’école. Nous avons bien là quelques 
aspects essentiels de l’enseignement des sciences : 
partir d’un problème, faire des hypothèses, réaliser 
des expériences, communiquer des résultats.
Cette année, les enfants ont travaillé sur le thème 
du développement durable. Certains ont réfléchi 
au retraitement des eaux usées, d’autres aux 

meilleurs moyens 
pour empêcher un 
glaçon de fondre 
(isolation) ou, au 
contraire, créer 
un mini système 
utilisant le soleil 
pour chauffer  de 
l’eau… Les CE1 
ont appris à fabriquer du papier recyclé. 

Au programme pour les dernières semaines de 
l’année : des visites de musées, la projection d’un 
film, avec «Ecole et Cinéma», de l’athlétisme, une 
semaine placée sous le signe  de l’éducation à 
la sécurité routière…   Et, évidemment, préparer 
le spectacle de fin d’année qui aura lieu le 
27 Juin, au Complexe Sportif Gemmois.

LES ECOLESLES ECOLES
ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE DES GRANDS JARDINS

Avoir une 
démarche 
scientifique

Année 
scolaire 
2009-2010

Temps de 
partage

Construction 
et rénovation

Bol de riz 
Dans le temps de carême qui précède la joie de Pâques, le traditionnel 
«bol de riz» nous a permis de nous ouvrir au monde, avec le témoignage 
d’un pèlerinage en Terre Sainte, pour aider les plus démunis (toujours 
notre partenariat avec une association en Haïti, depuis plusieurs 
années).

Les nouveaux locaux sont prêts !
La deuxième phase des travaux de l’école s’achève et la réception du nouveau bâtiment est imminente. 
Les 4 classes primaires vont déménager le Samedi 16 Mai pour finir l’année scolaire dans les bâtiments 
flambant neufs !
La troisième phase qui concerne la rénovation de l’existant va maintenant 
débuter avec la réalisation de la cantine, la réfection des sanitaires et 
divers autres aménagements.
Nous tenons à remercier tous les parents d’élèves qui se sont investis 
pour aider aux différents travaux, déménagements… ainsi que tous les 
donateurs pour leur soutien dans le financement de ce beau projet !

Inscriptions
Vous arrivez à Sainte-Gemmes-sur-Loire et ne connaissez pas encore notre école ? Votre enfant arrive 
en âge scolaire ? Sachez que les inscriptions pour l’année scolaire 2009-2010 sont toujours 
ouvertes. 
Prenez contact avec le directeur M. Damien FROGER au 02 41 66 50 50
Vous pourrez fixer un rendez-vous et découvrir nos nouveaux bâtiments !
Accueil dès 2 ans et jusqu’au CM2.

               L’AGENDA : Samedi 27 Juin : Kermesse dans les prés de l’Authion

ECOLE DOMINIQUE SAVIO
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Préparation de la rentrée de Septembre 2009 : le directeur est  à la disposition de familles pour 
l’inscription de nouveaux élèves. Il suffit d’appeler l’école, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
au 02 41 66 79 40. Vous pouvez également envoyer un courrier électronique à l’adresse suivante : 
classe.legeas@laposte.net  

Fabrication de papier recyclé  par les CE1.



SERVICES TECHNIQUES                                                         
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L’INFO PRATIQUEL’INFO PRATIQUE
Circulation
Rue des Glycines
En raison de l’extension de l’école privée Dominique SAVIO, un aménagement de trottoir a été réalisé 
par la commune au droit de la nouvelle entrée de l’école. Le trottoir a été créé sur une partie de la rue, 
obligeant ainsi une modification de circulation sur cette voie. 
C’est pourquoi la Rue des Glycines sera désormais en sens unique (de la place de la Mairie vers la 
Loire). 
Cet aménagement est réalisé dans le but de sécuriser les piétons, mais pourra être reconsidéré dans le 
cadre de la restructuration de la place de la Mairie.
Place et Rue du Jeu de Boules
Dans le cadre du Festival de Théâtre Amateur « Sainte-Gemmes-sur-scènes »,
la circulation sera interdite du Samedi 16 Mai à 10h au Dimanche 17 Mai à 17h. 

Balayage mécanique de la commune
14 et 15 Mai		  11 et 12 Juin		    9 et 10 Juillet		  13 et 14 Août
10 et 11 Septembre   	  8 et 9 Octobre		 12 et 13 Novembre	 10 et 11 DécembrePlanning

Sens unique

Circulation 
interdite

Soutien 
du Conseil 
Général

INTERNET HAUT DÉBIT :                                                         

Accès ADSL avec Melisa

Un accès Internet plus rapide, des conversations téléphoniques illimitées, des offres de télévision à 
la demande… Ces services, regroupés sous le néologisme «Triple Play», sont accessibles dans notre 
commune par l’intermédiaire de l’opérateur SFR (anciennement Neuf), de ses filiales et de l’infrastructure 
Mélisa, l’aménageur numérique du Conseil Général de Maine-et-Loire.
Ces offres sont accessibles grâce au dégroupage total du central téléphonique de la commune. Il est 
situé au cœur du bourg et contient tous les équipements nécessaires à la transmission téléphonique et 
ADSL entre l’abonné et le réseau national.

Le WiMax en appui de l’ADSL

Si le central de la commune permet des connexions ADSL vers la plupart des foyers, il reste certains 
territoires, trop éloignés, appelés «zones blanches DSL». Pour elles, Mélisa a développé une technologie 
spécifique : le WiMax. Elle permet de transporter du haut débit par ondes radio et de les couvrir grâce à 
un relais émetteur. Deux opérateurs activent le service auprès des habitants : Numéo et Idyle télécom.
Après un test d’éligibilité, l’opérateur fournit un kit de connexion pris en charge par le Conseil Général 
et qui comprend tout le matériel nécessaire. Au client de procéder à son installation.

Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur Melisa sur le site web, www.melisa.fr, ou en 
contactant le 0 810 49 00 49 (prix d’une communication locale).
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Travaux 
d’intérieur

L’INFO SOCIALE ET CULTURELLEL’INFO SOCIALE ET CULTURELLE

L’INFO ECONOMIQUEL’INFO ECONOMIQUE
VIE ECONOMIQUE

La Caisse d’Allocations Familiales de l’Anjou propose aux familles allocataires (avec enfants 
de moins de 21 ans) ou aux  parents séparés hébergeant leurs enfants :

  Une information 
. sur les structures de vacances  (enfants, jeunes, familles)
. sur les aides possibles et les démarches
ex. bons-vacances,VACAF, réductions ou participation d’autres organismes selon certaines conditions…

  Un accompagnement dans la recherche et l’organisation : 
choix du lieu, du type d’hébergement, réservation, transport, budget à prévoir, préparation du 
départ…
Le travailleur social de la CAF  (Annie ESNAULT ou Arlette   FRANGEUL) peut vous recevoir. Prenez rendez-
vous au Relais CAF Angers Loire Sud.
Contact : Tél 02 41 68 78 78 ou angers-loire-sud@cafangers.cnafmail.fr

FÊTE DES VOISINS LE 26 MAI 

Vous recherchez un « antidote à l’individualisme et au repli sur soi » ? Vous souhaitez passer un moment 
de convivialité, et renforcer le lien social ? 
Pourquoi ne pas saisir l’opportunité de l’organisation de cette 10ème édition de la Fête des voisins, qui 
réunit dans de très nombreuses communes de France plus de 6 millions de participants, autour d’un pot, 
d’un pique-nique, d’une soirée musique !
A vous de jouer… en organisant avec vos voisins une soirée festive  à votre façon !

JARDINS DU COEUR LES 13 ET 14 JUIN

Les «Jardins du Cœur» verront leur 3e édition, toujours au profit de « AIDE et ACTION » qui parraine 
des enfants défavorisés sur tous les continents. 
Tout jardin est intéressant, qu’il s’agisse d’un ancien ou d’un nouveau, d’un potager ou d’un jardin 
d’agrément. Parce qu’on les aime, ne révèlent-ils pas notre personnalité ?
Des surprises vous attendront... 
Pour y accéder, les billets seront à retirer sur le parc de stationnement de G20, moyennant une modique 
participation. 
Il est encore temps de rejoindre les personnes qui ouvriront leur jardin. Vous pouvez appeler le numéro 
suivant : 02 41 47 26 79.
Merci de la part des enfants du monde et... A BIENTOT!

La CAF 
vient à votre 
aide

PARTIR EN VACANCES AVEC LA C.A.F                                                

Pour se 
rencontrer

Visitez les 
jardins des 
particuliers

UNE NOUVELLE ENTREPRISE

Christophe MEIGNAN et Bruno THIBAUT se sont associés pour créer NUANCES & EFFETS. Ils sont 
à votre disposition pour tous les travaux de peinture et décoration intérieure ainsi que voilages, sols, 
moquettes, revêtements, parquets...

	 NUANCES & EFFETS
130 Chemin du Hutreau

Tél. 02.41.45.64.30 - Port. 06.81.65.61.70 



L’AGENDAL’AGENDA
Vendredi 8 Mai 	 Cérémonie commémorative de l’Armistice de 1945 

Jeudi 14 Mai de 9h à 12h	 Enquête publique à la Mairie dans le cadre du « Plan Loire Nature » 

Du 11 au 30 Mai	 Challenge Bourgoin-Jallieu au Cercle Jeanne d’Arc.  

Du 14 au 17 Mai	 Festival de théâtre Sainte-Gemmes-sur-Scènes à la Salle du Césame. 

A partir du 15 Mai	 Portes Ouvertes à l’Olympique Basket Sainte Gemmes (OBSG) 

Samedi 16 Mai à 14h	  Portes Ouvertes au Centre de Loisirs du Bois de Pouillé à Savennières. 

Dimanche 24 Mai	 Match de championnat au stade de l’Olympique Sainte Gemmes (OSG) 

Lundi 25 Mai à 20h	 Réunion Publique à la Salle des Fêtes sur le projet de Salle des Fêtes. 

Mardi 26 Mai	 Fête des voisins. 

Jeudi 28 Mai	 Pétanque de l’UNC aux espaces verts de l’Authion (réservé aux 

	 adhérents) 

Vendredi 5 Juin à 19h30 	 Spectacle de Gymnastique et Loisirs Gemmois (GLG) 

	 au Complexe Sportif Gemmois. 

Samedi 6 et Dimanche 7 Juin	 Tournoi de Foot de l’OSG au stade. 

Dimanche 7 Juin 	 Election des députés au Parlement Européen. 

Mardi 9 Juin de 19h à 20h	 A.G. de la GLG à la Salle des Fêtes. 

Vendredi  12  Juin à 20h30 	 A.G. de l’OBSG  à la Salle des Fêtes. 

Samedi 13 et Dimanche 14 Juin	 3ème Edition des Jardins du Cœur. 

Dimanche 14 Juin à 10h	 Tournoi des familles de l’OBSG au Complexe Sportif Gemmois. 

Dimanche 14 Juin à 17h30	 80 véhicules de collection sur le parking de la Jardinerie MARIONNEAU. 

Samedi 20 Juin	 Méchoui de l’UNC. 

Samedi 20 Juin à 12h	 Pique-nique du Badminton au Pré-Seigneur. 

Samedi 20 Juin à 17h	 Fête de l’Eté et des Feux de la Saint Jean sur la Place du Jeu de Boules. 

Samedi 27 Juin	 Kermesse de l’école D. SAVIO dans les prés de l’Authion. 

	 Kermesse de l’école Publique des Grands Jardins 

	 au Complexe Sportif Gemmois.

Romane JUTEL	   4 mars 
Angelina GUASCH	   6 mars 
Léa REUCHERAND	   11 mars 
Oriane LEONART	   21 mars 
Antoine SALAÜN - - LEMÂLE	   3 avril 
Marie JOCHAUD du PLESSIX	   23 avril

NAISSANCES :	

Louis ROBERT	   3 mars 
Sébastien BRETAUDEAU	   9 mars 
Thérèse HENRY	   24 mars 
Renée GAUTIER	   30 mars 
Jeannine FOLIARD	   9 avril 
Marie GUÉ	   18 avril 
Bernard JOIRE	   24 avril

DECES :	

L’ÉTAT CIVIL
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Manuel LETERME et Caroline POINÇON – 7 mars

MARIAGES :	



Mairie : .................................................... Place de la Mairie
		   			   49130 SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE
		   			   Téléphone : 02 41 66 75 52
		   			   Télécopie : 02 41 66 74 00
		   			   Email : mairie@ville-sainte-gemmes-sur-loire.fr
		   			   Horaires d’ouverture :
					     Lundi au Vendredi de 9h à 12h15 et de 13h45 à 17h30 
		   			   Samedi de 10h à 12h
	 • Maire et adjoints	 sur rendez-vous
	 • CCAS			   Mme PISANT aux heures d’ouverture de la Mairie
					     Lundi après-midi
					     Mardi et Jeudi toute la journée
	 • Assistante Sociale	 Téléphone : 02 41 79 75 10
					     Mme BERRETTA sur rendez-vous
					     l’après-midi les 1er et 3ème Mardi du mois
	 • CLIC			   Téléphone : 02 41 95 28 34 
					     permanence l’après-midi des 2ème et 4ème Lundi du mois
					   
Bibliothèque : ......................................... Place de la Mairie 
		    			   Horaires d’ouverture : 
		    			   Mercredi de 15h à 18h30
		    			   Jeudi de 16h à 18h
		    			   Samedi de 14h30 à 16h30

La Poste : ................................................. Place de la Mairie
		   			   Téléphone : 02 41 66 87 25.
	      			   Horaires d’ouverture :
				    Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 17h
		    			   Samedi de 9h à 12h
	      			   Horaires des levées :   
	      			   16h30 en semaine et 11h45 le Samedi

Ecole Publique des Grands Jardins....... Route des Ponts de Cé  
                                                                   Téléphone : 02 41 66 79 40 - Email : classe.legeas@laposte.fr

Ecole Privée Dominique SAVIO.............. 29, Place de la Mairie
					     Téléphone : 02 41 66 50 50 - Email : ecole.savio@free.fr 
					     Site internet : http://ecole.savio.free.fr

ADMR  ...................................................... 12, Place de la Mairie (près de la Poste) 
		    			   Téléphone : 02 41 80 51 42.

SAMU : ..................................................... 15 
Police secours : ....................................... 17
Pompiers : ............................................... 18
Appel d’urgence européen : ................. 112
Sans abri : ............................................... 115
Gendarmerie : ......................................... 02 41 22 94 40
CHU :......................................................... 02 41 35 36 37
Centre anti-poison : ............................... 02 41 48 21 21
Centre de secours du Chêne Vert :........ 02 41 33 30 00
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